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C'EST une effroyable dé-couverte qui a été faite,hier autour de 13 heures,par les populations deNyali, non loin du domi-cile du chef de ce quartierdu 5e arrondissement deLibreville. Le corps sansvie d'une jeune femme àmoitié nu, la vingtaineenviron, gisait dans unbuisson, à environ 50mètres de la voie princi-pale. A première vue, toutlaisse penser à une agres-sion dont elle aurait étévictime. En effet, ses vê-tements étaient déchiréset recouverts de pous-

sière. Le pantalon jeansqu'elle portait traînait àcôté du corps inerte etses cheveux étaient enbataille. Que s'est-il passépour que cette jeunefemme se retrouve à cetendroit ? Nul ne pouvaitrépondre à cette ques-tion. Pas même les popu-lations riveraines, quidisent n'avoir entenduaucun cri de détressedans la nuit. D'autres af-firment par contre que lavictime serait une incon-nue dans le quartier. Seule l'enquête de la po-lice d'investigations judi-ciaires (Pij), trouvée surles lieux hier, permettrasans nul doute de percerle mystère de ce qui res-semble, à tous points devue, à un assassinat.

Un corps à moitié nu dans un buisson
Découverte macabre au quartier Nyali, dans le 5e arrondissement de Libreville
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Le corps de la jeune femme tel qu'il 
a été découvert...

... a attiré plusieurs badauds du quartier qui disent
ne pas reconnaître la victime.
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LEmois de mars a été fruc-tueux pour les agresseurssexuels qui ont pignon surrue dans la cité pétrolière.A en juger par le nombredes cas de viol recensés çàet là, ces derniers temps.C.S., une Gabonaise de 19ans habitant à Ntchengue-Badamier, vient d'être vic-time d'une agressionsexuelle en réunion, exer-cée sur elle par quatrehommes dont deux, Star-tini et Awani, sont active-ment recherchés par leséléments de la police judi-ciaire. Seuls Chamel DouelKagué alias "Sept", Gabo-nais de 20 ans et élève de3e à l’Ecole gabonaise des

métiers (EGM) et DjesshOlsen Tchikaya, lui aussiGabonais, 21 ans et élèvede seconde "S" au lycéetechnique de Port-Gentil,tous habitant le mêmequartier que leur victime,ont été interpellés par lapolice.  
"Un soir, raconte Djessh
Olsen Tchikaya, l'un des mis
en cause, C.S. sortait d’un
bar, je lui ai fait des
avances. Comme elle faisait
de la résistance, je lui ai
proposé d’aller fumer un
joint avec moi, comme nous
en avons l’habitude. Après
avoir fumé la "taffe", je l'ai
entraînée dans une maison
inachevée. Quelques ins-
tants après, j’ai été rejoint
par les trois autres amis, et
nous lui avons fait l’amour,
à tour de rôle, malgré ses

lamentations ». Une narration que ne par-tage pas Chamel DouelKagué alias "Sept" qui, lui,dit avoir seulement donnéun seau d’eau à la victime
pour qu’elle se lave aprèsle cauchemar qu’elle venaitde subir. Des propos qui netiennent hélas pas la route,dès lors que la victime re-connaît elle-même avoir

été violée par les quatre in-dividus dont les visages luisont, du reste, familiers.
« Ils ont filmé les ébats
amoureux que moi-même
j'ai regardés sur Face-
book », déclare-t-elle, ef-fondrée. Toujours est-il qu’aprèsavoir commis leur forfait,les quatre agresseurs pré-sumés disparaissent àNtchengue-Badamier où ilsrésident. Mais une plaintecontre la bande déposéepar la victime, à la PJ, per-met de neutraliser DjesshOlsen Makaya et ChamelDouel Kagué, alors en ca-vale depuis cinq mois. Tan-dis que Startini et Awanicourent toujours. Également retrouvés surles deux personnes inter-pellées, dix conditionne-

ments d’héroïne dont ils seseraient approvisionnésauprès d'un ressortissantnigérian non identifié. Lesdeux amis ont été placéssous mandat de dépôt,jeudi dernier, par un juged’instruction du tribunalde Port-Gentil, qui lespoursuit pour viol engroupe, détention etconsommation de stupé-fiants. Il faut noter que le quartierNtchengue devient infré-quentable, ces temps der-niers, une fois la nuittombée. Des bandes devoyous y opérèrent en uti-lisant le même mode opé-ratoire, celui consistant àdroguer les jeunes femmesqu'ils abordent, avantd'abuser sexuellementd'elles. 

Ils lui font la passe à quatre 
Agression sexuelle à Port-Gentil

Jean-Paulin ALLOGO                                                                                          
Port-Gentil/Gabon

Pendant que leurs deux complices sont en cavale,
Douel Kagué et Tchikaya sont 

désormais au Château.
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JEAN-PAUL Donfouet, Ca-merounais de 34 ans et do-micilié à Avéa, dans le 2earrondissement de Libre-ville, a été interpellé, hieren matinée, par la brigadespéciale de police judi-ciaire (BSPJ) pour refus derembourser un montant deplus de 200 000 francsqu'il aurait emprunté à unde ses compatriotes B.K.N.,et pour défaut de carte deséjour.D'après le rapport d'en-quête, la victime racontequ'en sa qualité de respon-sable de la tontine d'unepartie de la communautécamerounaise au Gabon,elle fait inscrire Jean-PaulDonfouet afin que celui-cifinance ses activités.L'homme lui aurait, par ail-

leurs, demandé un prêt de200 000 francs qu'il luirembourserait par la suite.Mais, au moment de lefaire et contre toute at-tente, B.N.K est surpris deconstater que Donfouet luidise qu'il n'a rien pours'acquitter de cette dette.Qu'il peut aller se plaindreoù il veut,. Face à cettemauvaise foi, B.K.N saisitles autorités de l'ambas-sade du Cameroun pourune tentative de concilia-tion. Mais malgré les nom-breuses convocationsadressées à Donfouet, cedernier campe sur sa posi-tion. Face à ce mépris,l'ambassade décide doncde remettre l'affaire entreles mains de la justice.  Entre-temps, soucieux derentrer à tout prix dans sesfonds, B.K.N fait convoquerson débiteur à la BSPJ, oùce dernier nie les faits etdéclare n'avoir jamais

contracté un empruntd'une telle somme. Il re-connaît, en revanche, avoirsollicité un montant de 38000 francs, qui devait êtredéfalqué dans la caisse dela tontine. En outre, cet ar-gent devait être remboursépar le plaignant, vu que cedernier lui doit de l'argentdepuis deux ans déjà. A laquestion de savoir pour-quoi n'avoir pas déféré à laconvocation des responsa-bles de son pays, Donfouet

dit n'avoir reçu qu'uneseule convocation de lapart de l'ambassade. Etqu'au moment où il s'estdécidé de s'y rendre, il estinterpellé par les policiersen service au commissariatde Nkembo, pour défaut decarte de séjour. Ce n'estdonc que le lendemainqu'il se présente à la repré-sentation diplomatique. Apropos de défaut de cartede séjour, le mis en causerapporte que cela fait troisans qu'il est sur le terri-toire gabonais, et qu'il se-rait arrivé au moment oùl'établissement de ce docu-ment était suspendu. Unemesure qui ne lui auraitdonc pas permis d'engagerla procédure de régularisa-tion auprès des services del'Immigration. Jean-PaulDonfouet devrait être dé-féré aujourd'hui devant leparquet de Libreville pourrépondre de tous ces faits.

Qui de Donfouet ou du plaignant dit la vérité ?
Escroquerie et abus de confiance
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Jean-Paul Donfouet
poursuivi pour 
escroquerie et

abus de confiance.
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